
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 Renseignements 
• Nicolas Korsak 
 tel. 04-366.45.19 – fax 04-366.40.44 
 E-Mail  nkorsak@ulg.ac.be 
• Website WAVFH-WB 

http://www.wavfh.ulg.acbe 
 
Lieu 
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La réforme de l’inspection des 
viandes :  

modalités et perspectives. 
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Objectif 
 
Bien qu’elle joue un rôle indéniable en matière 
de détection des dangers en vue d’améliorer la 
sécurité sanitaire des viandes, tout le monde 
s’accorde pour dire que l’inspection des viandes 
doit être modernisée. En effet, nous voyons de 
plus en plus, à travers l’actualité scientifique, 
que les problèmatiques ne sont plus les mêmes 
et que les profils de dangers ont tendance à 
évoluer. Mais comment réussir à concilier la 
nécessité de garder un système constant de 
surveillance de la qualité des viandes de 
consommation tout en améliorant son efficacité 
en fonction de la typologie de ces nouveaux 
risques ? C’est la raison pour laquelle le 
législateur européen a mandaté l’EFSA pour 
jeter les bases de ce nouveau système 
d’inspection des viandes. Nous tenterons, à 
travers cette après-midi d’études, de montrer 
toutes les facettes et les challenges de cette 
mission.  

Le Conseil d’Administration 
Nicolas Korsak, Président 
Damien le Grand, Vice-Président 
Philippe Dodion, Trésorier 
Marie-Louise Scippo, Secrétaire 
Martine Jouret, porte-parole 
Georges Daube,  
Guy Nolet,  
Joël Gustin & 
François Verheven, Membres - Administrateurs 
Notre sponsor 
Quality Partner est une " spin-off " de l’Université de 
Liège (ULg) spécialisée dans le contrôle qualité pour 
toutes les entreprises actives dans l’agro-alimentaire, la 
distribution et l’HORECA.  

 

La réforme de l’inspection des viandes : 
modalités et perspectives. 
Programme  

13:30-14:00 Accueil et inscriptions  

  
14:00-14:30 Raisons et justifications de l’inspection des 

viandes     
 N. Korsak, chef de travaux, Inspection des 

denrées alimentaires d’origine animale, FMV 
– ULg (Liège) 

 14:30-15:00 Le point de vue de l’EFSA   
 F. Boelart, Deputy Head, Biological 

Monitoring Unit, EFSA (Parma) 
15:00-15:30 Aspects méthodologiques liés aux indicateurs 
 C. Saegerman, Professeur, Epidémiologie et 

Analyse de risques appliquées aux sciences 
vétérinaires FMV – ULg (Liège) 

 
15:30-16:00 Pause café   
 

16:00-16:30 Réforme de l’inspection des viandes et 
risques zoonotiques parasitaires  

 P. Dorny, Professeur, Veterinary 
Helminthology, Institute of Tropical 
Medicine (Antwerpen) 

16:30-17:00 Réforme de l’inspection des viandes et 
risques zoonotiques bactériens  
P. Gilli-Dunoyer, chef du bureau des 
laboratoires et de la coordination des 
contrôles officiels, DGAL (Paris) 

17:00-17:30 Le point de vue d’un inspecteur vétérinaire  
J. Denoël, vétérinaire chargé de mission 
pour l’AFSCA (Liège) 
 

17:30-18:00 Questions-Réponses  
 
18:00 Verre de l’amitié 

 
Formulaire d’inscription 

 
A renvoyer ou à faxer au 04 366.40.44 avant le 
15/11/2012  (ou e-mail nkorsak@ulg.ac.be) 

 
Nom : …………………………………….. 

Fonction : …………………………………….. 

Entreprise ou institution : 
………………………………………………. 

………………………………………………. 

Adresse : …………………………………….. 

Tel. : …………………… Fax : ……………… 

E-mail : ……………………………………….. 
S’inscrit à l’après-midi d’étude WAVFH Wallonie-
Bruxelles du mercredi 21 novembre 2012 et verse la 
somme de (incluant conférences, café  et drink): 

 gratuit pour les membres WAVFH-WB en règle de 
cotisation   

 20,00 € pour les  étudiants (sur présentation d’une 
carte d’étudiant) 

 60,00 € pour les Chargés de mission de l’AFSCA  

« L'après-midi d'étude répond aux conditions pour 
entrer en ligne de compte dans le quota de formation 
des chargés de missions auprès de l'AFSCA ». Une 
attestation de participation mentionnant la durée de la formation 
sera délivrée à l'issue de celle-ci. 

 70,00 € pour les non-membres  

au numéro de compte 310 0878666 29 (IBAN : BE26 
3100 8786 6629 - BIC : BBRUBEBB) - WAVFH 
Wallonie-Bruxelles, rue de Gaebecq 6A, 1460 Ittre - avec 
la mention   «Après-midi d’étude 21/11/12 + le nom du 
participant »  (à payer anticipativement) 

Date : ………………………… 

 
Signature :  


